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Destinat:-iires : Les fonctionnaires ,il Secrêtariat

Obje+. ; EMPLOl .APRES LV AGE D:8 LA TiJTT}\AI'1'E

2. L'article 9.) du Statut (~,U relSi.:.-nnel lixe à 60 ans l'tge de la retraite des
fonctionnaires d,u Secl·ét""r~a;t. C;;;t arti,cl~ autorise, toutCo'fois, le Secretaire
général à maintenir des fonctionnd.res en fon~tions fl.u-delà de cet âge dans des cas
exceptionnels. si cela eat de.ns l'int~~rËt è.e lIO::·gar-isation.

L La présente inst:::'uction énonce lèS di~:êctivcb $..:ppromr~es P:;,:c:" le Se~'.1"êtail'e

general en ce qui concerne le maintien vn :L'onctions de fOllctiot1.:1ai-res ayant at teint
l'âge ËtatutairE; de 11., r,;traite et le '!:'e!l:';<18~meJ:lt d'anciens fonctio)'nairef> qui ont
p:<'~:'.Ë leur rctraitl'l. E':'.le aHA'ule et :::-emj.jü\ce l' instl''L:ction ad:r:ri.nist~l.'ative s'rfAI/161
du 11 dr;;cembre 19:)4 :r-elati 'Te ~llX lJ1~mfJa questions.
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4. En exerçant ce pouvoir. le Secrétaire genéral tiendra compte de ~acteurs tels
que les besoins irr.œlédiats du service, la valeur professivnnelle d~ fonctionnaire,
2.3. possibilité 6.e lu:i. trouver un bon remplaçant, soit par voie de )rcmotion D. .
li interieur du Secrét.ariat s'ait par re'::rutel1.ènt à l'extérieur, et l~ mC~:ltant de la
pension à laquelle le ~onctionnaire a déjà droit.

3.A la suite d(:) l'adoption par J.'A.ssemlJ~~ée générale. à es. vingt-sixième session,
de modifications aux statuts de la Caisse commlme des pensions du personnel des
Nations Unies, le Secretaire général a décidé, à titre de mesure connexe, d'exercer
plus souvent le pouvoir que lui confE::ce l'erticle 9.5 duStatllt dU:i?srsonnel, de
manière à maintenir en fonction et affili.és à la Caisse un plus granél.nombre de
f'onctionnair~s au-delà de 60 ans, âge ~t(;'.tuta~.re de la rei:ï14 aite.

5. Le maintien en fonctions au-delà d,8 l'âge de la retrait.e sera n01"malement accord.e
pour une période dlun an chaque fois. La duree totale du m8ill';ien en fonctions ne
dépassera deux ans que dans des cas exce:rt:~onnels. ''l'-'.lte r.crJ:J:Ogation dl engagement
pour une perio.de d'u':l an ou plus 1:e 52ca e,;cord.ée g.ue si ~ v&ptitude du fonctionnaire
à demeurer en fonctions a été certifi~e par le Service médical.
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8. Tout ancien fonctionnaire qui P1 cesse ses fonctions fi l'âge de la retraite ou
après cet âge peut être rengagé dans les ù.:mëiitians ci-après ;

7. Tout f'ollctionnr.ire maintenu en fonctions C;I1."·dr:li3: ch l'âge de la retraite .'
gardera là qualité de participant à la Caüwe cc· :@ùne des pensions du personnel des
Nations Unies jusql1~à S~ cessation ë.e serv:Î.':~e définitive.
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En vertu d' une nown8~:iC'n "pora' -,;x~e durée détermine!'!, confonnement aux
dJ.sposition--; perti:;en:ce';-(sêrle' 200) élu Règiement du personnel, pour des
programmes de coopération technique, à condition qu'il n 'y ait pas
d'~utres ce~didat6 qualifiés disponibles;

E~~~~1u d '.~~_E9.P!irratio]LJ)our 'I,lIle p~rio<.le de ~e...Q:.p.]~, conformeID.Gnt
a1l..X è~·;.sposit.~ons p8r-tinerrt:es (série 300) du Règlement (~U pel'sonnel~

généralement à l' oCfmsion des sessions de l'Assemblee gp.z)hele ou. pOUl"

des conrarences, norma1emen~ pour tme periode ne dépassant pas six mois
J?ar année civ:i.le.

E ~ d' '.1- • d ,JO ... JOt .". of'.~' t. -B.....Y.êE..:::..1!.-~'l.k"'Lê-EQ;p.1.~Q!L"Pou..:~~"L_.11.~_ee I..!e erm2:~, con. ,)J"n!;.I.Ur:;n: aux
Clispositicns pertinentes (s.§rie :;'00) ë.u Règlement du p:~~..:}~nne.l,
expressément pour une mission de l'Ort;;:lnise,tion des riations Unies,
à condition qu'il n'y ait p'a~ d'~utres candidats qualifiés qui soient
disponibles;

c)

a)

6. Toute recommandation de maintien en fonctions au-delà de 3.' âge de la retraite
est normalemen.t fl:l.ite pS.1~ le chef du département ou du service ir. '-.éreFlsé. JJes
f'onctionn:1ires qui desirent que la proz'aga·cion .de leUl' engagement "-:lit a.insi l'riRe
en cO;'ls:Lc"'..eration peuvent en aviser pat" ecrit le chef de leur dépa.. ;~Gr'Jcil'~ 0\1 se:rTice
e,ll mo.~ns six: moin avant la date de leur départ à la. :·e·liraHie et ac::.:,·f~::;ser copie de
leur der':'3..D.de au Direc·:;eur du personnel. La. décision du Secrétai:re genércJ. sera,
dans chaque cas ~ co:nmuniquée au f'oIlctionnaire :par 11 :.llt-=l"'JIléclia.il'e du chef' du
departemerrt ou service irrceressé.

9. stil est rengage dans l'année qui suit la ces sation de service à 1 t âge ou
après llâge de la retraite, dans le cas des nominations visees aux alinéas a) et
b) du paragra.phe 8 ci-dessus ~ ou dans les six. mois qui suivent ladite cessation de
service, dans le ca:> des nominations visees à 1/ elinea c) du paragra.phe 8, le
fonctionnaire sera répute avoi!' éta reintégré cle man:i.·~re à assurer la, continuation
de sa participation à la Caisse des pensions. Da période d'interruption dans le

. ,li' ~". ,.,.~..".... t" ...serVJ.(:e de l J.nteresse sera, en cO:JS'..'1.uence ~ è.Ct'!."l.J.l te l'('~:::-Oo.ctlvemen a.e son ~onge

annuel ou considérée COIIL"le congé spéc~_ul sans tra:i.tempnt ~ en app1ication des
dispositions 104.3 ou 205. 5 C~l1 R8C:I.€.1~ellt <J.u personn""l, ;';C.~_(h1 qu'il conviendra, et
le fonctionnaire sera tenu de r€l1~"Otlrse:;,'~ avec i::ltérêt, toute prestation qu'il aura
reçue de la Caisse. Dans tous les al.'tr~s cas de rengagement vises au paragra.phe 8

, ci-dessus, le fonctionnaire ne :t6r~rOU:vera pas la qualité de paJ:-ticipant à la Caisse
des pensions.

1•.•



11. Le re:ngage!llent Ô. 9 ancie::ls fonctionnaires en aP:f>1ica;~ion d,es dir.:positions des
paragraphes 8 et 10 ci-d·essuG doit, da.ns tous les cas, êt1'e -pr§alablement approuvé
par le Directeur du personnel.
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qui a CMS€ ses fonctions à l'âge de la l'et r.'f),it,ec ou
!Jour l'endre des services OCCltloSiOlmels e~l 'V'el'tl,.l d'un
conformement al,.'X dispositions applL:alJ2.ê8 auxd·a3

10. Tout ancien fonctionnaire
... t.... ~ At '"apres ce age :.tm1.~L. e re e.ngage

contrat de lOUl:Lge de ser'il'ices ,
contrats.

1
t,
1
l

aite

:dFle
l'Ti.ce

de
'a. ,

~1 des

El

f

ee
e ou (.r

,:~

IX

Lt

1
1

, '....
LX

a,

, des

s:
,e:

;Il!~nt
n:
~

~ur '
n

lois
~ :e
r "f

l

et
,r
:e

ln de

tHon t 1'1
le fi~

€
luge 0

1 et
. aura ,
lhe 8

.~

:a.isse

,...




